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L10 5, k uverne 
a inf le g&& Cie 1" 
qu'il apPuierait t.outes les mesures que 1~Crgaaisation des tioons tynies prmdr5it 

Cot&e 3-e rbgim.. raciste de Rhodésie du Su& Après ion par le Conseil de 
sécurité de la rdsolution 217 (l&), dat 1$5> le Gouvernement de 
la R$ubYque socialiste ~~~~~0~~0~~~~~ a 

nisatton des Nations Unies (document Shl67) pu'%1 n'axait pas rccOnnU le 

r&ime illégal de bsie du C%d, puni1 n~entreteaai& pas avec lui de relations, 
diplomatiques ou autres, et qu'il appliquait les dispositions de l'article 8 
de la résolution 217 (1965); le Gouvernement c?e la R6publjqite socialiste 
tc~coalovaque avait interrompu les relations CO rciales avec la Rhoddsie du Sxd 

et s'abstenait d"en soutenir le r&&me par la fournitare d'un produit, quel qu'il 
soit. Conformément a la rdsolution 217 (1965), le Gouvernement de la République 
socialiste tchdcoslovaque a pris des mesures qui constituent aussi la mise en 
application des décisions prises ~e.r le Conseil de s6curité dans 6a résolution du 
16 décembre 1%. A cet 6gard, je tiens B vous assurer que le Gouvernement de 
la R6publLque socfallste tch&os~o~aqua slassocia pleinement a La position prise 
Par le Ccnsail an ce qui concerne la question de la Rhodésie du Sud. 

Le Gouvernement da La tipublique socialiste tchkoslovaque considére aussi 
comme importante la partie de la rdsolution dans laquelle le Conseil rdaffirme le8 
droits du peuple du Zimbabwe B la Puberté et a l'in&pendance, conformément a la 
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